
CODE DU TRAVAIL (Partie Législative)  

[extraits] 

LIVRE II : LE CONTRAT DE TRAVAIL 

TITRE II : FORMATION ET EXÉCUTION DU CONTRAT DE TRAVAIL 

Chapitre V : Maternité, paternité, adoption et éducation des enfants 

Section 1 : Protection de la grossesse et de la maternité 

Sous-section 1 : Embauche, mutation et licenciement. 

Article L1225-1 En savoir plus sur cet article... 

L'employeur ne doit pas prendre en considération l'état de grossesse d'une femme pour refuser de 
l'embaucher, pour rompre son contrat de travail au cours d'une période d'essai ou, sous réserve 
d'une affectation temporaire réalisée dans le cadre des dispositions des articles L. 1225-7, L. 1225-9 
et L. 1225-12, pour prononcer une mutation d'emploi. 

Il lui est en conséquence interdit de rechercher ou de faire rechercher toutes informations 
concernant l'état de grossesse de l'intéressée. 

Article L1225-2 En savoir plus sur cet article... 

La femme candidate à un emploi ou salariée n'est pas tenue de révéler son état de grossesse, sauf 
lorsqu'elle demande le bénéfice des dispositions légales relatives à la protection de la femme 
enceinte. 

Article L1225-3 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 1225-1 et L. 1225-2, l'employeur 
communique au juge tous les éléments de nature à justifier sa décision. 

Lorsqu'un doute subsiste, il profite à la salariée enceinte. 

Article L1225-4 En savoir plus sur cet article... 

Aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail d'une salariée lorsqu'elle est en état de 
grossesse médicalement constaté et pendant l'intégralité des périodes de suspension du contrat de 
travail auxquelles elle a droit au titre du congé de maternité, qu'elle use ou non de ce droit, ainsi que 
pendant les quatre semaines suivant l'expiration de ces périodes. 

Toutefois, l'employeur peut rompre le contrat s'il justifie d'une faute grave de l'intéressée, non liée à 
l'état de grossesse, ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à la 
grossesse ou à l'accouchement. Dans ce cas, la rupture du contrat de travail ne peut prendre effet ou 
être notifiée pendant les périodes de suspension du contrat de travail mentionnées au premier 
alinéa. 
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Article L1225-5 En savoir plus sur cet article... 

Le licenciement d'une salariée est annulé lorsque, dans un délai de quinze jours à compter de sa 
notification, l'intéressée envoie à son employeur, dans des conditions déterminées par voie 
réglementaire, un certificat médical justifiant qu'elle est enceinte. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsque le licenciement est prononcé pour une faute grave non 
liée à l'état de grossesse ou par impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à la 
grossesse ou à l'accouchement. 

Article L1225-6 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions des articles L. 1225-4 et L. 1225-5 ne font pas obstacle à l'échéance du contrat de 
travail à durée déterminée. 

Paragraphe 1 : Nécessité médicale. 

Article L1225-7 En savoir plus sur cet article... 

La salariée enceinte peut être affectée temporairement dans un autre emploi, à son initiative ou à 
celle de l'employeur, si son état de santé médicalement constaté l'exige. 

En cas de désaccord entre l'employeur et la salariée ou lorsque le changement intervient à l'initiative 
de l'employeur, seul le médecin du travail peut établir la nécessité médicale du changement 
d'emploi et l'aptitude de la salariée à occuper le nouvel emploi envisagé. 

L'affectation dans un autre établissement est subordonnée à l'accord de l'intéressée. 

L'affectation temporaire ne peut excéder la durée de la grossesse et prend fin dès que l'état de santé 
de la femme lui permet de retrouver son emploi initial. 

Le changement d'affectation n'entraîne aucune diminution de rémunération. 

Article L1225-8 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque la salariée reprend son travail à l'issue du congé de maternité et si pendant sa grossesse elle 
a fait l'objet d'un changement d'affectation dans les conditions prévues au présent paragraphe, elle 
est réintégrée dans l'emploi occupé avant cette affectation. 

Paragraphe 2 : Travail de nuit. 

Article L1225-9 En savoir plus sur cet article... 

La salariée en état de grossesse médicalement constaté ou ayant accouché, qui travaille de nuit dans 
les conditions déterminées à l'article L. 3122-31, est affectée sur sa demande à un poste de jour 
pendant la durée de sa grossesse et pendant la période du congé postnatal. 

Elle est également affectée à un poste de jour pendant la durée de sa grossesse lorsque le médecin 
du travail constate par écrit que le poste de nuit est incompatible avec son état. Cette période peut 
être prolongée pendant le congé postnatal et après son retour de ce congé pour une durée 
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n'excédant pas un mois lorsque le médecin du travail constate par écrit que le poste de nuit est 
incompatible avec son état. 

L'affectation dans un autre établissement est subordonnée à l'accord de la salariée. 

Le changement d'affectation n'entraîne aucune diminution de la rémunération. 

Article L1225-10 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque l'employeur est dans l'impossibilité de proposer un autre emploi à la salariée travaillant de 
nuit, il lui fait connaître par écrit, ainsi qu'au médecin du travail, les motifs qui s'opposent à cette 
affectation. 

Le contrat de travail de la salariée est alors suspendu jusqu'à la date du début du congé légal de 
maternité et éventuellement durant la période complémentaire qui suit la fin de ce congé en 
application de l'article L. 1225-9. 

La salariée bénéficie d'une garantie de rémunération pendant la suspension du contrat de travail, 
composée de l'allocation journalière prévue à l'article L. 333-1 du code de la sécurité sociale et d'une 
indemnité complémentaire à la charge de l'employeur, calculée selon les mêmes modalités que 
celles prévues à l'article L. 1226-1, à l'exception des dispositions relatives à l'ancienneté. 

Article L1225-11 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obstacle à l'application des dispositions des 
articles : 

1° L. 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du contrat de travail d'une salariée en état de 
grossesse médicalement constaté ; 

2° L. 1225-17, relatif au congé de maternité ; 

3° L. 1225-29, relatif à l'interdiction d'emploi postnatal et prénatal ; 

4° L. 1226-2, relatif à l'inaptitude consécutive à une maladie ou un accident non professionnel 
constatée par le médecin du travail ; 

5° L. 4624-1, relatif aux mesures individuelles pouvant être proposées par le médecin du travail. 

Paragraphe 3 : Exposition à des risques particuliers. 

Article L1225-12 En savoir plus sur cet article... 

L'employeur propose à la salariée qui occupe un poste de travail l'exposant à des risques déterminés 
par voie réglementaire un autre emploi compatible avec son état : 

1° Lorsqu'elle est en état de grossesse médicalement constaté ; 

2° Lorsqu'elle a accouché, compte tenu des répercussions sur sa santé ou sur l'allaitement, durant 
une période n'excédant pas un mois après son retour de congé postnatal. 
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Article L1225-13 En savoir plus sur cet article... 

La proposition d'emploi est réalisée au besoin par la mise en oeuvre de mesures temporaires telles 
que l'aménagement de son poste de travail ou son affectation dans un autre poste de travail. Elle 
prend en compte les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu'il formule sur 
l'aptitude de la salariée à exercer l'une des tâches existantes dans l'entreprise. 

Ces mesures temporaires n'entraînent aucune diminution de la rémunération. 

Article L1225-14 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque l'employeur est dans l'impossibilité de proposer un autre emploi à la salariée, il lui fait 
connaître par écrit, ainsi qu'au médecin du travail, les motifs qui s'opposent à cette affectation 
temporaire. 

Le contrat de travail de la salariée est alors suspendu jusqu'à la date du début du congé de maternité 
et, lorsqu'elle a accouché, durant la période n'excédant pas un mois prévue au 2° de l'article L. 1225-
12. 

La salariée bénéficie d'une garantie de rémunération pendant la suspension du contrat de travail, 
composée de l'allocation journalière prévue à l'article L. 333-1 du code de la sécurité sociale et d'une 
indemnité complémentaire à la charge de l'employeur, selon les mêmes modalités que celles 
prévues par les dispositions mentionnées à l'article L. 1226-1, à l'exception des dispositions relatives 
à l'ancienneté. 

Article L1225-15 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obstacle à l'application des articles : 

1° L. 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du contrat de travail d'une salariée en état de 
grossesse médicalement constaté ; 

2° L. 1226-2, relatif à l'inaptitude consécutive à une maladie ou un accident non professionnel 
constatée par le médecin du travail ; 

3° L. 4624-1, relatif aux mesures individuelles pouvant être proposées par le médecin du travail. 

Sous-section 3 : Autorisations d'absence et congé de maternité. 

Article L1225-16 En savoir plus sur cet article... 

La salariée bénéficie d'une autorisation d'absence pour se rendre aux examens médicaux 
obligatoires prévus par l'article L. 2122-1 du code de la santé publique dans le cadre de la 
surveillance médicale de la grossesse et des suites de l'accouchement. 

Ces absences n'entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à une période 
de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux 
ou conventionnels acquis par la salariée au titre de son ancienneté dans l'entreprise. 

Article L1225-17 En savoir plus sur cet article... 
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Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

La salariée a le droit de bénéficier d'un congé de maternité pendant une période qui commence six 
semaines avant la date présumée de l'accouchement et se termine dix semaines après la date de 
celui-ci. 

A la demande de la salariée et sous réserve d'un avis favorable du professionnel de santé qui suit la 
grossesse, la période de suspension du contrat de travail qui commence avant la date présumée de 
l'accouchement peut être réduite d'une durée maximale de trois semaines. La période postérieure à 
la date présumée de l'accouchement est alors augmentée d'autant. 
 
Lorsque la salariée a reporté après la naissance de l'enfant une partie du congé de maternité et 
qu'elle se voit prescrire un arrêt de travail pendant la période antérieure à la date présumée de 
l'accouchement, ce report est annulé et la période de suspension du contrat de travail est 
décomptée à partir du premier jour de l'arrêt de travail. La période initialement reportée est réduite 
d'autant. 

Article L1225-18 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque des naissances multiples sont prévues, la période de congé de maternité varie dans les 
conditions suivantes : 

1° Pour la naissance de deux enfants, cette période commence douze semaines avant la date 
présumée de l'accouchement et se termine vingt-deux semaines après la date de l'accouchement. La 
période de suspension antérieure à la date présumée de l'accouchement peut être augmentée d'une 
durée maximale de quatre semaines. La période de vingt-deux semaines postérieure à 
l'accouchement est alors réduite d'autant ; 

2° Pour la naissance de trois enfants ou plus, cette période commence vingt-quatre semaines avant 
la date présumée de l'accouchement et se termine vingt-deux semaines après la date de 
l'accouchement. 

Article L1225-19 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

Lorsque, avant l'accouchement, la salariée elle-même ou le foyer assume déjà la charge de deux 
enfants au moins ou lorsque la salariée a déjà mis au monde au moins deux enfants nés viables, le 
congé de maternité commence huit semaines avant la date présumée de l'accouchement et se 
termine dix-huit semaines après la date de celui-ci. 

A la demande de la salariée et sous réserve d'un avis favorable du professionnel de santé qui suit la 
grossesse, la période de suspension du contrat de travail qui commence avant la date présumée de 
l'accouchement peut être réduite d'une durée maximale de trois semaines. La période postérieure à 
la date présumée de l'accouchement est alors augmentée d'autant. 
 
Lorsque la salariée a reporté après la naissance de l'enfant une partie du congé de maternité et 
qu'elle se voit prescrire un arrêt de travail pendant la période antérieure à la date présumée de 
l'accouchement, ce report est annulé et la période de suspension du contrat de travail est 
décomptée à partir du premier jour de l'arrêt de travail. La période initialement reportée est réduite 
d'autant.  
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La période de huit semaines de congé de maternité antérieure à la date présumée de 
l'accouchement peut être augmentée d'une durée maximale de deux semaines. La période de dix-
huit semaines postérieure à la date de l'accouchement est alors réduite d'autant. 

Article L1225-20 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque l'accouchement intervient avant la date présumée, le congé de maternité peut être 
prolongé jusqu'au terme, selon le cas, des seize, vingt-six, trente-quatre ou quarante-six semaines de 
suspension du contrat auxquelles la salariée a droit, en application des articles L. 1225-17 à L. 1225-
19. 

Article L1225-21 En savoir plus sur cet article... 

Lorsqu'un état pathologique est attesté par un certificat médical comme résultant de la grossesse ou 
de l'accouchement, le congé de maternité est augmenté de la durée de cet état pathologique dans la 
limite de deux semaines avant la date présumée de l'accouchement et de quatre semaines après la 
date de celui-ci. 

Article L1225-22 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque l'enfant est resté hospitalisé jusqu'à l'expiration de la sixième semaine suivant 
l'accouchement, la salariée peut reporter à la date de la fin de l'hospitalisation tout ou partie du 
congé auquel elle peut encore prétendre. 

Article L1225-23 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

Lorsque l'accouchement intervient plus de six semaines avant la date prévue et exige 
l'hospitalisation postnatale de l'enfant, le congé de maternité est prolongé du nombre de jours 
courant de la date effective de l'accouchement au début des périodes de congé de maternité 
mentionnées aux articles L. 1225-17 à L. 1225-19. 

Article L1225-24 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

Le congé de maternité entraîne la suspension du contrat de travail. La salariée avertit l'employeur du 
motif de son absence et de la date à laquelle elle entend y mettre fin. 

La durée de ce congé est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des droits 
que la salariée tient de son ancienneté. 

Article L1225-25 En savoir plus sur cet article... 

A l'issue du congé de maternité, la salariée retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire 
assorti d'une rémunération au moins équivalente. 

Article L1225-26 En savoir plus sur cet article... 
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En l'absence d'accord collectif de branche ou d'entreprise déterminant des garanties d'évolution de 
la rémunération des salariées pendant le congé de maternité et à la suite de ce congé au moins aussi 
favorables que celles mentionnées dans le présent article, cette rémunération, au sens de l'article L. 
3221-3, est majorée, à la suite de ce congé, des augmentations générales ainsi que de la moyenne 
des augmentations individuelles perçues pendant la durée de ce congé par les salariés relevant de la 
même catégorie professionnelle ou, à défaut, de la moyenne des augmentations individuelles dans 
l'entreprise. 

Cette règle n'est pas applicable aux accords collectifs de branche ou d'entreprise conclus 
antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l'égalité 
salariale entre les femmes et les hommes. 

Article L1225-27 En savoir plus sur cet article... 

La salariée qui reprend son activité à l'issue d'un congé de maternité a droit à un entretien avec son 
employeur en vue de son orientation professionnelle. 

Article L1225-28 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 94 

En cas de décès de la mère au cours du congé de maternité, le père peut suspendre son contrat de 
travail pendant une période de dix semaines au plus à compter du jour de la naissance de l'enfant. 

L'intéressé avertit son employeur du motif de son absence et de la date à laquelle il entend mettre 
fin à la suspension de son contrat de travail. Le père bénéficie alors de la protection contre le 
licenciement prévue aux articles L. 1225-4 et L. 1225-5. 

La suspension du contrat de travail peut être portée à dix-huit ou vingt-deux semaines dans les cas 
prévus à l'article L. 331-6 du code de la sécurité sociale. 

Lorsque le père de l'enfant n'exerce pas son droit, le bénéfice de celui-ci est accordé au conjoint 
salarié de la mère ou à la personne liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement 
avec elle.  

Sous-section 4 : Interdiction d'emploi prénatal et postnatal. 

Article L1225-29 En savoir plus sur cet article... 

Il est interdit d'employer la salariée pendant une période de huit semaines au total avant et après 
son accouchement. 

Il est interdit d'employer la salariée dans les six semaines qui suivent son accouchement. 

Sous-section 5 : Dispositions particulières à l'allaitement. 

Article L1225-30 En savoir plus sur cet article... 

Pendant une année à compter du jour de la naissance, la salariée allaitant son enfant dispose à cet 
effet d'une heure par jour durant les heures de travail. 
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Article L1225-31 En savoir plus sur cet article... 

La salariée peut allaiter son enfant dans l'établissement. 

Article L1225-32 En savoir plus sur cet article... 

Tout employeur employant plus de cent salariées peut être mis en demeure d'installer dans son 
établissement ou à proximité des locaux dédiés à l'allaitement. 

Article L1225-33 En savoir plus sur cet article... 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, suivant l'importance et la nature des établissements, les 
conditions d'application de la présente sous-section. 

Sous-section 6 : Démission. 

Article L1225-34 En savoir plus sur cet article... 

La salariée en état de grossesse médicalement constaté peut rompre son contrat de travail sans 
préavis et sans devoir d'indemnité de rupture. 

Section 2 : Congé de paternité et d'accueil de l'enfant. 

Article L1225-35 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 94 

Après la naissance de l'enfant et dans un délai déterminé par décret, le père salarié ainsi que, le cas 
échéant, le conjoint salarié de la mère ou la personne salariée liée à elle par un pacte civil de 
solidarité ou vivant maritalement avec elle bénéficient d'un congé de paternité et d'accueil de 
l'enfant de onze jours consécutifs ou de dix-huit jours consécutifs en cas de naissances multiples. 

Le congé de paternité et d'accueil de l'enfant entraîne la suspension du contrat de travail. 

Le salarié qui souhaite bénéficier du congé de paternité et d'accueil de l'enfant avertit son 
employeur au moins un mois avant la date à laquelle il envisage de le prendre, en précisant la date à 
laquelle il entend y mettre fin. 

Article L1225-36 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 94 

A l'issue du congé de paternité et d'accueil de l'enfant, le salarié retrouve son précédent emploi ou 
un emploi similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente. 

Section 3 : Congés d'adoption. 

Article L1225-37 En savoir plus sur cet article... 
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Le salarié à qui l'autorité administrative ou tout organisme désigné par voie réglementaire confie un 
enfant en vue de son adoption a le droit de bénéficier d'un congé d'adoption d'une durée de dix 
semaines au plus à dater de l'arrivée de l'enfant au foyer. Ce congé peut précéder de sept jours 
consécutifs, au plus, l'arrivée de l'enfant au foyer. 

Le congé d'adoption est porté à : 

1° Dix-huit semaines lorsque l'adoption porte à trois ou plus le nombre d'enfants dont le salarié ou le 
foyer assume la charge ; 

2° Vingt-deux semaines en cas d'adoptions multiples. 

Article L1225-38 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

Le congé d'adoption suspend le contrat de travail. 

Pendant la suspension, les parents salariés bénéficient de la protection contre le licenciement 
prévue aux articles L. 1225-4 et L. 1225-5. L'application de ces articles ne fait pas obstacle à 
l'échéance du contrat de travail à durée déterminée. 

Article L1225-39 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

Le licenciement d'un salarié est annulé lorsque, dans un délai de quinze jours à compter de sa 
notification, l'intéressé envoie à son employeur, dans des conditions déterminées par voie 
réglementaire, une attestation justifiant l'arrivée à son foyer, dans un délai de quinze jours, d'un 
enfant placé en vue de son adoption. Cette attestation est délivrée par l'autorité administrative ou 
par l'organisme autorisé pour l'adoption qui procède au placement. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsque le licenciement est prononcé pour une faute grave non 
liée à l'adoption ou par impossibilité de maintenir le contrat de travail pour un motif étranger à 
l'adoption. 

Article L1225-40 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque la durée du congé d'adoption est répartie entre les deux parents, l'adoption d'un enfant par 
un couple de parents salariés ouvre droit à onze jours supplémentaires de congé d'adoption ou à 
dix-huit jours en cas d'adoptions multiples. 

La durée du congé ne peut être fractionnée qu'en deux périodes, dont la plus courte est au moins 
égale à onze jours. 

Ces deux périodes peuvent être simultanées. 

Article L1225-41 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 
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Le salarié titulaire de l'agrément mentionné aux articles L. 225-2 et L. 225-17 du code de l'action 
sociale et des familles bénéficie du congé d'adoption lorsqu'il adopte ou accueille un enfant en vue 
de son adoption par décision de l'autorité étrangère compétente, à condition que l'enfant ait été 
autorisé, à ce titre, à entrer sur le territoire national. 

Article L1225-42 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

Le salarié avertit l'employeur du motif de son absence et de la date à laquelle il entend mettre fin à 
la suspension de son contrat de travail. 

La durée du congé d'adoption est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination 
des droits que le salarié tient de son ancienneté. 

Article L1225-43 En savoir plus sur cet article... 

A l'issue du congé d'adoption, le salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire assorti 
d'une rémunération au moins équivalente. 

Article L1225-44 En savoir plus sur cet article... 

En l'absence d'accord collectif de branche ou d'entreprise déterminant des garanties d'évolution de 
la rémunération des salariés, pendant le congé d'adoption et à la suite de ce congé, au moins aussi 
favorables que celles mentionnées dans le présent article, cette rémunération, au sens de l'article L. 
3221-3, est majorée, à la suite de ce congé, des augmentations générales ainsi que de la moyenne 
des augmentations individuelles perçues pendant la durée de ce congé par les salariés relevant de la 
même catégorie professionnelle ou, à défaut, de la moyenne des augmentations individuelles dans 
l'entreprise. 

Cette règle n'est pas applicable aux accords collectifs de branche ou d'entreprise conclus 
antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l'égalité 
salariale entre les femmes et les hommes. 

Article L1225-45 En savoir plus sur cet article... 

Toute stipulation d'une convention ou d'un accord collectif de travail comportant en faveur des 
salariées en congé de maternité un avantage lié à la naissance s'applique de plein droit aux salariés 
en congé d'adoption. 

Article L1225-46 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Ordonnance n°2008-205 du 27 février 2008 - art. 1 

Tout salarié titulaire de l'agrément mentionné aux articles L. 225-2 et L. 225-17 du code de l'action 
sociale et des familles a le droit de bénéficier d'un congé d'adoption internationale et extra-
métropolitaine non rémunéré lorsque, en vue de l'adoption d'un enfant, il se rend à l'étranger ou 
dans un département d'outre-mer, une collectivité d'outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie, depuis un 
département métropolitain, un autre département d'outre-mer ou depuis Saint-Barthélemy, Saint-
Martin ou Saint-Pierre-et-Miquelon.  
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Le droit au congé est ouvert pour une durée maximale de six semaines par agrément.  

Le salarié informe son employeur au moins deux semaines avant son départ du point de départ et de 
la durée envisagée du congé.  

Le salarié a le droit de reprendre son activité initiale lorsqu'il interrompt son congé avant la date 
prévue.  

A l'issue de son congé, le salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire assorti d'une 
rémunération au moins équivalente. 

Sous-section 1 : Congé parental d'éducation et passage à temps partiel. 

Article L1225-47 En savoir plus sur cet article... 

Pendant la période qui suit l'expiration du congé de maternité ou d'adoption, tout salarié justifiant 
d'une ancienneté minimale d'une année à la date de naissance de son enfant, adopté ou confié en 
vue de son adoption, ou de l'arrivée au foyer d'un enfant qui n'a pas encore atteint l'âge de la fin de 
l'obligation scolaire a le droit : 

1° Soit au bénéfice d'un congé parental d'éducation durant lequel le contrat de travail est suspendu ; 

2° Soit à la réduction de sa durée de travail, sans que cette activité à temps partiel puisse être 
inférieure à seize heures hebdomadaires. 

Article L1225-48 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

Le congé parental d'éducation et la période d'activité à temps partiel ont une durée initiale d'un an 
au plus. Ils peuvent être prolongés deux fois pour prendre fin au plus tard au terme des périodes 
définies aux deuxième et troisième alinéas, quelle que soit la date de leur début. 

Le congé parental d'éducation et la période d'activité à temps partiel prennent fin au plus tard au 
troisième anniversaire de l'enfant. 

En cas d'adoption d'un enfant de moins de trois ans, le congé parental et la période d'activité à 
temps partiel prennent fin à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de 
l'enfant. 

Lorsque l'enfant adopté ou confié en vue de son adoption est âgé de plus de trois ans mais n'a pas 
encore atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire, le congé parental et la période d'activité à 
temps partiel ne peuvent excéder une année à compter de l'arrivée au foyer. 

Article L1225-49 En savoir plus sur cet article... 

En cas de maladie, d'accident ou de handicap graves de l'enfant appréciés selon des modalités 
définies par décret en Conseil d'Etat, le congé parental et la période d'activité à temps partiel 
prennent fin au plus tard une année après les dates limites définies à l'article L. 1225-48. 

Article L1225-50 En savoir plus sur cet article... 
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Le salarié informe son employeur du point de départ et de la durée de la période pendant laquelle il 
entend bénéficier soit d'un congé parental d'éducation, soit d'une réduction de sa durée du travail. 

Lorsque cette période suit immédiatement le congé de maternité ou le congé d'adoption, le salarié 
informe l'employeur au moins un mois avant le terme de ce congé. Dans le cas contraire, 
l'information est donnée à l'employeur deux mois au moins avant le début du congé parental 
d'éducation ou de l'activité à temps partiel. 

Article L1225-51 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque le salarié entend prolonger ou modifier son congé parental d'éducation ou sa période 
d'activité à temps partiel, il en avertit l'employeur au moins un mois avant le terme initialement 
prévu et l'informe de son intention soit de transformer le congé parental en activité à temps partiel, 
soit de transformer l'activité à temps partiel en congé parental. 

Toutefois, pendant la période d'activité à temps partiel ou à l'occasion des prolongations de celle-ci, 
le salarié ne peut pas modifier la durée du travail initialement choisie sauf accord de l'employeur ou 
lorsqu'une convention ou un accord collectif de travail le prévoit expressément. 

Article L1225-52 En savoir plus sur cet article... 

En cas de décès de l'enfant ou de diminution importante des ressources du foyer, le salarié a le droit 
: 

1° S'il bénéficie du congé parental d'éducation, soit de reprendre son activité initiale, soit d'exercer 
son activité à temps partiel dans la limite de la durée initialement prévue par le contrat de travail ; 

2° S'il travaille à temps partiel pour élever un enfant, de reprendre son activité initiale et, avec 
l'accord de l'employeur, d'en modifier la durée. 

Le salarié adresse une demande motivée à l'employeur un mois au moins avant la date à laquelle il 
entend bénéficier de ces dispositions. 

Article L1225-53 En savoir plus sur cet article... 

Le salarié en congé parental d'éducation ou qui travaille à temps partiel pour élever un enfant ne 
peut exercer par ailleurs aucune activité professionnelle autre que les activités d'assistance 
maternelle définies par le titre II du livre IV du code de l'action sociale et des familles. 

Article L1225-54 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

La durée du congé parental d'éducation est prise en compte pour moitié pour la détermination des 
droits que le salarié tient de son l'ancienneté. 

Article L1225-55 En savoir plus sur cet article... 

A l'issue du congé parental d'éducation ou de la période de travail à temps partiel ou dans le mois 
qui suit la demande motivée de reprise de l'activité initiale mentionnée à l'article L. 1225-52, le 
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salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire assorti d'une rémunération au moins 
équivalente. 

Article L1225-56 En savoir plus sur cet article... 

Au cours du congé parental d'éducation ou d'une période d'activité à temps partiel pour élever un 
enfant, le salarié a le droit de suivre, à son initiative, une action de formation du même type que 
celles définies au 10° de l'article L. 6313-1. 

Pendant cette période, il n'est pas rémunéré. 

Il bénéficie de la législation de sécurité sociale relative à la protection en matière d'accidents du 
travail et de maladies professionnelles prévue à l'article L. 6342-5 pour les stagiaires de la formation 
professionnelle. 

Article L1225-57 En savoir plus sur cet article... 

Le salarié qui reprend son activité initiale à l'issue du congé parental d'éducation a droit à un 
entretien avec son employeur en vue de son orientation professionnelle. 

Article L1225-58 En savoir plus sur cet article... 

Le salarié bénéficiant d'un congé parental d'éducation ou exerçant son activité à temps partiel pour 
élever un enfant bénéficie de plein droit du bilan de compétences mentionné à l'article L. 6313-1, 
dans les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 1225-47. 

Article L1225-59 En savoir plus sur cet article... 

Le salarié reprenant son activité initiale bénéficie d'un droit à une action de formation 
professionnelle, notamment en cas de changement de techniques ou de méthodes de travail. 

Le salarié peut également bénéficier de ce droit avant l'expiration de la période pendant laquelle il 
entendait bénéficier d'un congé parental d'éducation ou d'une période d'activité à temps partiel. 
Dans ce cas, il est mis fin au congé parental d'éducation ou à l'exercice d'une activité à temps partiel 
pour élever un enfant. 

Article L1225-60 En savoir plus sur cet article... 

Les salariés mentionnés à la présente section ne sont pas pris en compte dans les 2 % de salariés 
prévus aux articles L. 6322-7 et L. 6322-8. pouvant être simultanément absents au titre du congé 
individuel de formation. 

Paragraphe 1 : Congé pour enfant malade. 

Article L1225-61 En savoir plus sur cet article... 

Le salarié bénéficie d'un congé non rémunéré en cas de maladie ou d'accident, constatés par 
certificat médical, d'un enfant de moins de seize ans dont il assume la charge au sens de l'article L. 
513-1 du code de la sécurité sociale. 
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La durée de ce congé est au maximum de trois jours par an. Elle est portée à cinq jours si l'enfant est 
âgé de moins d'un an ou si le salarié assume la charge de trois enfants ou plus âgés de moins de 
seize ans. 

Paragraphe 2 : Congé de présence parentale. 

Article L1225-62 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 42 

Le salarié dont l'enfant à charge au sens de l'article L. 513-1 du code de la sécurité sociale et 
remplissant l'une des conditions prévues par l'article L. 512-3 du même code est atteint d'une 
maladie, d'un handicap ou victime d'un accident d'une particulière gravité rendant indispensables 
une présence soutenue et des soins contraignants bénéficie, pour une période déterminée par 
décret, d'un congé de présence parentale.  

Le nombre de jours de congés dont peut bénéficier le salarié au titre du congé de présence 
parentale est au maximum de trois cent dix jours ouvrés. Aucun de ces jours ne peut être fractionné.  

La durée initiale du congé est celle définie dans le certificat médical mentionné à l'article L. 544-2 du 
code de la sécurité sociale. Cette durée fait l'objet d'un nouvel examen selon une périodicité définie 
par décret.  

Au-delà de la période déterminée au premier alinéa, le salarié peut à nouveau bénéficier d'un congé 
de présence parentale, en cas de rechute ou de récidive de la pathologie de l'enfant au titre de 
laquelle un premier congé a été accordé, dans le respect des dispositions du présent article et des 
articles L. 1225-63 à L. 1225-65. 

Article L1225-63 En savoir plus sur cet article... 

Le salarié informe l'employeur de sa volonté de bénéficier du congé de présence parentale au moins 
quinze jours avant le début du congé. 

Chaque fois qu'il souhaite prendre un ou plusieurs jours de congé, il en informe l'employeur au 
moins quarante-huit heures à l'avance. 

Article L1225-64 En savoir plus sur cet article... 

A l'issue du congé de présence parentale, le salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi 
similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente. 

En cas de décès de l'enfant ou de diminution importante des ressources du foyer, le salarié qui a 
accompli la formalité prévue à l'article L. 1225-52 retrouve son précédent emploi ou un emploi 
similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente. 

Article L1225-65 En savoir plus sur cet article... 

La durée du congé de présence parentale est prise en compte pour moitié pour la détermination des 
droits que le salarié tient de son ancienneté. 
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Sous-section 3 : Démission pour élever un enfant. 

Article L1225-66 En savoir plus sur cet article... 

Pour élever son enfant, le salarié peut, sous réserve d'en informer son employeur au moins quinze 
jours à l'avance, rompre son contrat de travail à l'issue du congé de maternité ou d'adoption ou, le 
cas échéant, deux mois après la naissance ou l'arrivée au foyer de l'enfant, sans être tenu de 
respecter le délai de préavis, ni de devoir de ce fait d'indemnité de rupture. 

Article L1225-67 En savoir plus sur cet article... 

Dans l'année suivant la rupture de son contrat, le salarié peut solliciter sa réembauche. 

Le salarié bénéficie alors pendant un an d'une priorité de réembauche dans les emplois auxquels sa 
qualification lui permet de prétendre. 

L'employeur lui accorde, en cas de réemploi, le bénéfice de tous les avantages qu'il avait acquis au 
moment de son départ. 

Article L1225-68 En savoir plus sur cet article... 

Le salarié réembauché dans l'entreprise en application de l'article L. 1225-67 bénéficie d'un droit à 
une action de formation professionnelle, notamment en cas de changement de techniques ou de 
méthodes de travail. 

Article L1225-69 En savoir plus sur cet article... 

Les salariés mentionnés à la présente sous-section ne sont pas pris en compte dans les 2 % de 
salariés prévus aux articles L. 6322-7 et L. 6322-8 pouvant être simultanément absents au titre du 
congé individuel de formation. 

Section 5 : Sanctions. 

Article L1225-70 En savoir plus sur cet article... 

Toute convention contraire aux articles L. 1225-1 à L. 1225-28 et L. 1225-35 à L. 1225-69, relatifs à la 
maternité, la paternité, l'adoption et l'éducation des enfants est nulle. 

Article L1225-71 En savoir plus sur cet article... 

L'inobservation par l'employeur des dispositions des articles L. 1225-1 à L. 1225-28 et L. 1225-35 à L. 
1225-69 peut donner lieu à l'attribution de dommages et intérêts au profit du bénéficiaire, en plus 
de l'indemnité de licenciement. 

Lorsque, en application des dispositions du premier alinéa, le licenciement est nul, l'employeur verse 
le montant du salaire qui aurait été perçu pendant la période couverte par la nullité. 

Section 6 : Dispositions d'application. 

Article L1225-72 En savoir plus sur cet article... 
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Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application des articles L. 1225-1 à L. 1225-28 
et L. 1225-35 à L. 1225-69 ainsi que le régime des sanctions applicables à l'employeur qui méconnaît 
leurs dispositions. 

(...) 

 Partie législative nouvelle 

o PREMIÈRE PARTIE : LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL 

 LIVRE Ier : DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

TITRE III : DISCRIMINATIONS  

Chapitre Ier : Champ d'application. 

Article L1131-1 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions du présent titre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs 
salariés. 

Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions 
du droit privé. 

Chapitre II : Principe de non-discrimination. 

Article L1132-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 4 

Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou 
à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l'article 1er de la loi n° 
2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le 
domaine de la lutte contre les discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de 
l'article L. 3221-3, de mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de 
reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de 
son orientation ou identité sexuelle, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses 
caractéristiques génétiques, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à 
une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou 
mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son nom de famille ou en 
raison de son état de santé ou de son handicap. 

Article L1132-2 En savoir plus sur cet article... 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire 
mentionnée à l'article L. 1132-1 en raison de l'exercice normal du droit de grève. 

Article L1132-3 En savoir plus sur cet article... 
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Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour 
avoir témoigné des agissements définis aux articles L. 1132-1 et L. 1132-2 ou pour les avoir relatés. 

Article L1132-3-1 En savoir plus sur cet article... 

Créé par LOI n°2011-939 du 10 août 2011 - art. 9 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire 

mentionnée à l'article L. 1132-1 en raison de l'exercice des fonctions de juré ou de citoyen assesseur. 

Article L1132-3-2 En savoir plus sur cet article... 

Créé par LOI n°2013-404 du 17 mai 2013 - art. 19 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire 

mentionnée à l'article L. 1132-1 pour avoir refusé en raison de son orientation sexuelle une mutation 

géographique dans un Etat incriminant l'homosexualité. 

Article L1132-4 En savoir plus sur cet article... 

Toute disposition ou tout acte pris à l'égard d'un salarié en méconnaissance des dispositions du 
présent chapitre est nul. 

Chapitre III : Différences de traitement autorisées. 

Article L1133-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 

L'article L. 1132-1 ne fait pas obstacle aux différences de traitement, lorsqu'elles répondent à une 
exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et 
l'exigence proportionnée. 

Article L1133-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 

Les différences de traitement fondées sur l'âge ne constituent pas une discrimination lorsqu'elles 
sont objectivement et raisonnablement justifiées par un but légitime, notamment par le souci de 
préserver la santé ou la sécurité des travailleurs, de favoriser leur insertion professionnelle, 
d'assurer leur emploi, leur reclassement ou leur indemnisation en cas de perte d'emploi, et lorsque 
les moyens de réaliser ce but sont nécessaires et appropriés. 

Ces différences peuvent notamment consister en : 

1° L'interdiction de l'accès à l'emploi ou la mise en place de conditions de travail spéciales en vue 
d'assurer la protection des jeunes et des travailleurs âgés ; 

2° La fixation d'un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise pour le poste 
concerné ou la nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la retraite. 
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Article L1133-3 En savoir plus sur cet article... 

Les différences de traitement fondées sur l'inaptitude constatée par le médecin du travail en raison 
de l'état de santé ou du handicap ne constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont objectives, 
nécessaires et appropriées. 

Article L1133-4 En savoir plus sur cet article... 

Créé par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 

Les mesures prises en faveur des personnes handicapées et visant à favoriser l'égalité de traitement, 
prévues à l'article L. 5213-6 ne constituent pas une discrimination. 

Chapitre IV : Actions en justice. 

Article L1134-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 

Lorsque survient un litige en raison d'une méconnaissance des dispositions du chapitre II, le candidat 
à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise ou le salarié présente des 
éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination directe ou indirecte, telle que 
définie à l'article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation 
au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations.  

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.  

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction 
qu'il estime utiles. 

Article L1134-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Ordonnance n°2008-205 du 27 février 2008 - art. 1 

Les organisations syndicales représentatives au niveau national, au niveau départemental ou de la 
collectivité dans les départements d'outre-mer, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, ou dans 
l'entreprise peuvent exercer en justice toutes les actions résultant de l'application des dispositions 
du chapitre II.  

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un candidat à un emploi, à un stage ou une période de 
formation en entreprise, ou d'un salarié, dans les conditions prévues par l'article L. 1134-1.  

L'organisation syndicale n'a pas à justifier d'un mandat de l'intéressé. Il suffit que celui-ci ait été 
averti par écrit de cette action et ne s'y soit pas opposé dans un délai de quinze jours à compter de 
la date à laquelle l'organisation syndicale lui a notifié son intention d'agir.  

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat. 

Article L1134-3 En savoir plus sur cet article... 
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Les associations régulièrement constituées depuis cinq ans au moins pour la lutte contre les 
discriminations ou oeuvrant dans le domaine du handicap peuvent exercer en justice toutes actions 
résultant de l'application des dispositions du chapitre II.  

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un candidat à un emploi, à un stage ou une période de 
formation en entreprise ou d'un salarié dans les conditions prévues à l'article L. 1134-1, sous réserve 
de justifier d'un accord écrit de l'intéressé. 

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par l'association et y mettre un terme à tout 
moment. 

Article L1134-4 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-126 du 13 février 2008 - art. 16 

Est nul et de nul effet le licenciement d'un salarié faisant suite à une action en justice engagée par ce 
salarié ou en sa faveur, sur le fondement des dispositions du chapitre II, lorsqu'il est établi que le 
licenciement n'a pas de cause réelle et sérieuse et constitue en réalité une mesure prise par 
l'employeur en raison de cette action en justice. Dans ce cas, la réintégration est de droit et le salarié 
est regardé comme n'ayant jamais cessé d'occuper son emploi.  

Lorsque le salarié refuse de poursuivre l'exécution du contrat de travail, le conseil de prud'hommes 
lui alloue :  

1° Une indemnité ne pouvant être inférieure aux salaires des six derniers mois ;  

2° Une indemnité correspondant à l'indemnité de licenciement prévue par l'article L. 1234-9 ou par 
la convention ou l'accord collectif applicable ou le contrat de travail.  

L'article L. 1235-4, relatif au remboursement à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1, pour le 
compte de l'organisme mentionné à l'article L. 5427-1, des indemnités de chômage payées au salarié 
en cas de licenciement fautif, est également applicable. 

Article L1134-5 En savoir plus sur cet article... 

Créé par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 16 

L'action en réparation du préjudice résultant d'une discrimination se prescrit par cinq ans à compter 

de la révélation de la discrimination.  

 

Ce délai n'est pas susceptible d'aménagement conventionnel.  

 

Les dommages et intérêts réparent l'entier préjudice résultant de la discrimination, pendant toute sa 

durée. 

TITRE IV : ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

Chapitre Ier : Champ d'application. 

Article L1141-1 En savoir plus sur cet article... 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900795&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB8B022A1387DB9FF1733960E9E5CEAE.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000018766960&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20130614
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EB8B022A1387DB9FF1733960E9E5CEAE.tpdjo12v_3?cidTexte=JORFTEXT000018117826&idArticle=LEGIARTI000018118742&dateTexte=20080215
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901122&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901145&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903765&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903919&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB8B022A1387DB9FF1733960E9E5CEAE.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000019017593&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20130614
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EB8B022A1387DB9FF1733960E9E5CEAE.tpdjo12v_3?cidTexte=JORFTEXT000019013696&idArticle=LEGIARTI000019014289&dateTexte=20080618
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=EB8B022A1387DB9FF1733960E9E5CEAE.tpdjo12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006160705&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20130614
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB8B022A1387DB9FF1733960E9E5CEAE.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006900800&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20130614


Les dispositions du présent titre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs 
salariés. 

Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions 
du droit privé. 

Chapitre II : Dispositions générales. 

Article L1142-1 En savoir plus sur cet article... 

Sous réserve des dispositions particulières du présent code, nul ne peut : 

1° Mentionner ou faire mentionner dans une offre d'emploi le sexe ou la situation de famille du 
candidat recherché. Cette interdiction est applicable pour toute forme de publicité relative à une 
embauche et quels que soient les caractères du contrat de travail envisagé ; 

2° Refuser d'embaucher une personne, prononcer une mutation, résilier ou refuser de renouveler le 
contrat de travail d'un salarié en considération du sexe, de la situation de famille ou de la grossesse 
sur la base de critères de choix différents selon le sexe, la situation de famille ou la grossesse ; 

3° Prendre en considération du sexe ou de la grossesse toute mesure, notamment en matière de 
rémunération, de formation, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion 
professionnelle ou de mutation. 

Article L1142-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 

Lorsque l'appartenance à l'un ou l'autre sexe répond à une exigence professionnelle essentielle et 
déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée, les interdictions 
prévues à l'article L. 1142-1 ne sont pas applicables.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine, après avis des organisations d'employeurs et de salariés 
représentatives au niveau national, la liste des emplois et des activités professionnelles pour 
l'exercice desquels l'appartenance à l'un ou l'autre sexe constitue la condition déterminante. Cette 
liste est révisée périodiquement. 

Article L1142-3 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 94 

Est nulle toute clause d'une convention ou d'un accord collectif de travail ou d'un contrat de travail 
qui réserve le bénéfice d'une mesure quelconque, à un ou des salariés, en considération du sexe. 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque cette clause a pour objet l'application des 
dispositions relatives :  

1° A la protection de la grossesse et de la maternité, prévues aux articles L. 1225-1 à L. 1225-28 ;  

2° A l'interdiction d'emploi prénatal et postnatal, prévues à l'article L. 1225-29 ;  
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3° A l'allaitement, prévues aux articles L. 1225-30 à L. 1225-33 ;  

4° A la démission de la salariée en état de grossesse médicalement constaté, prévues à l'article L. 
1225-34 ;  

5° Au congé de paternité et d'accueil de l'enfant, prévues aux articles L. 1225-35 et L. 1225-36 ;  

6° Au congé d'adoption, prévues aux articles L. 1225-37 à L. 1225-45. 

Article L1142-4 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions des articles L. 1142-1 et L. 1142-3 ne font pas obstacle à l'intervention de mesures 
temporaires prises au seul bénéfice des femmes visant à établir l'égalité des chances entre les 
femmes et les hommes, en particulier en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances 
des femmes.  

Ces mesures résultent :  

1° Soit de dispositions réglementaires prises dans les domaines du recrutement, de la formation, de 
la promotion, de l'organisation et des conditions de travail ;  

2° Soit de stipulations de conventions de branches étendues ou d'accords collectifs étendus ;  

3° Soit de l'application du plan pour l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Article L1142-5 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-789 du 20 août 2008 - art. 9 

Il incombe à l'employeur de prendre en compte les objectifs en matière d'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes dans l'entreprise et les mesures permettant de les atteindre :  

1° Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical ;  

2° Dans les entreprises non soumises à l'obligation de négocier en application des articles L. 2232-21 
et L. 2232-24 ;  

3° Dans les entreprises non couvertes par une convention ou un accord de branche étendu relatif à 
l'égalité salariale entre les femmes et les hommes. 

Article L1142-6 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 

Le texte des articles 225-1 à 225-4 du code pénal est affiché dans les lieux de travail ainsi que dans 
les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche. 

Section unique : Plan pour l'égalité professionnelle. 

Article L1143-1 En savoir plus sur cet article... 
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Pour assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, les mesures visant à établir 
l'égalité des chances prévues à l'article L. 1142-4 peuvent faire l'objet d'un plan pour l'égalité 
professionnelle négocié dans l'entreprise.  

Ces mesures sont prises au vu notamment du rapport sur la situation comparée des femmes et des 
hommes prévu à l'article L. 2323-57. 

Article L1143-2 En savoir plus sur cet article... 

Si, au terme de la négociation, aucun accord n'est intervenu, l'employeur peut mettre en oeuvre le 
plan pour l'égalité professionnelle, sous réserve d'avoir préalablement consulté et recueilli l'avis du 
comité d'entreprise, ou, à défaut, des délégués du personnel. 

Article L1143-3 En savoir plus sur cet article... 

Le plan pour l'égalité professionnelle s'applique, sauf si l'autorité administrative s'y oppose, dans des 
conditions déterminées par voie réglementaire. 

Chapitre IV : Actions en justice. 

Article L1144-1 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque survient un litige relatif à l'application des dispositions des articles L. 1142-1 et L. 1142-2, le 
candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation ou le salarié présente des éléments 
de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe, la 
situation de famille ou la grossesse.  

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.  

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction 
qu'il estime utiles. 

Article L1144-2 En savoir plus sur cet article... 

Les organisations syndicales représentatives au niveau national ou dans l'entreprise peuvent exercer 
en justice toutes actions résultant de l'application des articles L. 3221-2 à L. 3221-7, relatifs à 
l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.  

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un candidat à un emploi, à un stage ou à une période 
de formation ou d'un salarié.  

L'organisation syndicale n'a pas à justifier d'un mandat de l'intéressé. Il suffit que celui-ci ait été 
averti par écrit de cette action et ne s'y soit pas opposé dans un délai de quinze jours à compter de 
la date à laquelle l'organisation syndicale lui a notifié son intention d'agir.  

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat. 

Article L1144-3 En savoir plus sur cet article... 
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Modifié par LOI n°2008-126 du 13 février 2008 - art. 16 

Est nul et de nul effet le licenciement d'un salarié faisant suite à une action en justice engagée par ce 
salarié ou en sa faveur sur le fondement des dispositions relatives à l'égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes lorsqu'il est établi que le licenciement n'a pas de cause réelle et sérieuse 
et constitue en réalité une mesure prise par l'employeur en raison de cette action en justice. Dans ce 
cas, la réintégration est de droit et le salarié est considéré comme n'ayant jamais cessé d'occuper 
son emploi.  

Lorsque le salarié refuse de poursuivre l'exécution du contrat de travail, le conseil des prud'hommes 
lui alloue :  

1° Une indemnité ne pouvant être inférieure aux salaires des six derniers mois ;  

2° Une indemnité correspondant à l'indemnité de licenciement prévue par l'article L. 1234-9 ou par 
la convention ou l'accord collectif applicable ou le contrat de travail.  

L'article L. 1235-4, relatif au remboursement à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1, pour le 
compte de l'organisme mentionné à l'article L. 5427-1, des indemnités de chômage payées au salarié 
en cas de licenciement fautif est également applicable. 

Chapitre VI : Dispositions pénales. 

Article L1146-1 En savoir plus sur cet article... 

Le fait de méconnaître les dispositions relatives à l'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes, prévues par les articles L. 1142-1 et L. 1142-2, est puni d'un emprisonnement d'un an et 
d'une amende de 3 750 Euros.  

La juridiction peut également ordonner, à titre de peine complémentaire, l'affichage du jugement 
aux frais de la personne condamnée dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal et 
son insertion, intégrale ou par extraits, dans les journaux qu'elle désigne. Ces frais ne peuvent 
excéder le montant maximum de l'amende encourue. 

Article L1146-2 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions des articles 132-58 à 132-62 du code pénal, relatives à l'ajournement du prononcé 
de la peine, sont applicables en cas de poursuites pour infraction aux dispositions des articles L. 
1142-1 et L. 1142-2, sous réserve des mesures particulières suivantes :  

1° L'ajournement comporte injonction à l'employeur de définir, après consultation du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, et dans un délai déterminé, les mesures 
propres à assurer dans l'entreprise en cause le rétablissement de l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ;  

2° L'ajournement peut également comporter injonction à l'employeur d'exécuter dans le même délai 
les mesures définies.  

La juridiction peut ordonner l'exécution provisoire de sa décision. 

Article L1146-3 En savoir plus sur cet article... 
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A l'audience de renvoi et au vu des mesures définies et, le cas échéant, exécutées par l'employeur, la 
juridiction apprécie s'il y a lieu de prononcer une dispense de peine.  

Toutefois, lorsque le délai prévu au 2° de l'article L. 1146-2 n'a pas été respecté, la juridiction peut 
prononcer un nouvel et dernier ajournement et donner un nouveau délai au prévenu pour exécuter 
l'injonction. 

TITRE V : HARCÈLEMENTS  

Chapitre Ier : Champ d'application. 

Article L1151-1 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions du présent titre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs 
salariés. 

Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions 
du droit privé. 

Chapitre II : Harcèlement moral. 

Article L1152-1 En savoir plus sur cet article... 

Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour 
effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 

Article L1152-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 7 

Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, 
de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion 
professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des 
agissements répétés de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir 
relatés. 

Article L1152-3 En savoir plus sur cet article... 

Toute rupture du contrat de travail intervenue en méconnaissance des dispositions des articles L. 
1152-1 et L. 1152-2, toute disposition ou tout acte contraire est nul. 

Article L1152-4 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 7 

L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les agissements de 
harcèlement moral.  
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Le texte de l'article 222-33-2 du code pénal est affiché dans les lieux de travail. 

Article L1152-5 En savoir plus sur cet article... 

Tout salarié ayant procédé à des agissements de harcèlement moral est passible d'une sanction 
disciplinaire. 

Article L1152-6 En savoir plus sur cet article... 

Une procédure de médiation peut être mise en oeuvre par toute personne de l'entreprise s'estimant 
victime de harcèlement moral ou par la personne mise en cause. 

Le choix du médiateur fait l'objet d'un accord entre les parties. 

Le médiateur s'informe de l'état des relations entre les parties. Il tente de les concilier et leur 
soumet des propositions qu'il consigne par écrit en vue de mettre fin au harcèlement. 

Lorsque la conciliation échoue, le médiateur informe les parties des éventuelles sanctions encourues 
et des garanties procédurales prévues en faveur de la victime. 

Chapitre III : Harcèlement sexuel. 

Article L1153-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 7 

Aucun salarié ne doit subir des faits :  
 
1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle 
répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit 
créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ;  
 
2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non 
répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit 
recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers.  

Article L1153-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 7 

Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un recrutement, à un 
stage ou à une formation en entreprise ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, 
de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des faits de 
harcèlement sexuel tels que définis à l'article L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1° du 
même article, si les propos ou comportements n'ont pas été répétés. 

Article L1153-3 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 7 
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Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné de faits de harcèlement sexuel ou pour les 
avoir relatés. 

Article L1153-4 En savoir plus sur cet article... 

Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions des articles L. 1153-1 à L. 1153-3 est nul. 

Article L1153-5 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 7 

L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de harcèlement 
sexuel.  

Le texte de l'article 222-33 du code pénal est affiché dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux 
ou à la porte des locaux où se fait l'embauche. 

Article L1153-6 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 7 

Tout salarié ayant procédé à des faits de harcèlement sexuel est passible d'une sanction 
disciplinaire. 

Chapitre IV : Actions en justice. 

Article L1154-1 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 et L. 1153-1 à L. 
1153-4, le candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise ou le salarié 
établit des faits qui permettent de présumer l'existence d'un harcèlement.  

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne sont 
pas constitutifs d'un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à tout harcèlement.  

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction 
qu'il estime utiles. 

Article L1154-2 En savoir plus sur cet article... 

Les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise peuvent exercer en justice toutes les 
actions résultant des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 et L. 1153-1 à L. 1153-4.  

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un salarié de l'entreprise dans les conditions prévues 
par l'article L. 1154-1, sous réserve de justifier d'un accord écrit de l'intéressé.  

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat et y mettre fin à tout 
moment. 
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Chapitre V : Dispositions pénales. 

Article L1155-1 En savoir plus sur cet article... 

Le fait de porter ou de tenter de porter atteinte à l'exercice régulier des fonctions de médiateur, 
prévu à l'article L. 1152-6, est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 3 750 Euros. 

Article L1155-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 7 

Sont punis d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 3 750 € les faits de discriminations 
commis à la suite d'un harcèlement moral ou sexuel définis aux articles L. 1152-2, L. 1153-2 et L. 
1153-3 du présent code.  

La juridiction peut également ordonner, à titre de peine complémentaire, l'affichage du jugement 
aux frais de la personne condamnée dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal et 
son insertion, intégrale ou par extraits, dans les journaux qu'elle désigne. Ces frais ne peuvent 
excéder le montant maximum de l'amende encourue. 

 

 (...) 

o DEUXIÈME PARTIE : LES RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL 

LIVRE II : LA NÉGOCIATION COLLECTIVE - LES CONVENTIONS ET ACCORDS COLLECTIFS DE TRAVAIL 

TITRE IV : DOMAINES ET PÉRIODICITÉ DE LA NÉGOCIATION OBLIGATOIRE 

Chapitre II : Négociation obligatoire en entreprise 

Section 2 : Négociation annuelle 

Sous-section 1 : Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Article L2242-5 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2010-1330 du 9 novembre 2010 - art. 102 

L'employeur engage chaque année une négociation sur les objectifs d'égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes dans l'entreprise, ainsi que sur les mesures permettant de les atteindre. 
Cette négociation s'appuie sur les éléments figurant dans le rapport de situation comparée prévu 
par l'article L. 2323-57, complété éventuellement par des indicateurs tenant compte de la situation 
particulière de l'entreprise. Cette négociation porte notamment sur les conditions d'accès à l'emploi, 
à la formation professionnelle et à la promotion professionnelle, les conditions de travail et d'emploi 
et en particulier celles des salariés à temps partiel, et l'articulation entre la vie professionnelle et les 
responsabilités familiales. Cette négociation porte également sur l'application de l'article L. 241-3-1 
du code de la sécurité sociale et sur les conditions dans lesquelles l'employeur peut prendre en 
charge tout ou partie du supplément de cotisations.  
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Lorsqu'un accord comportant de tels objectifs et mesures est signé dans l'entreprise, la périodicité 
de la négociation est portée à trois ans. 

Article L2242-5-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2012-1189 du 26 octobre 2012 - art. 6 

Les entreprises d'au moins cinquante salariés sont soumises à une pénalité à la charge de 
l'employeur lorsqu'elles ne sont pas couvertes par un accord relatif à l'égalité professionnelle 
mentionné à l'article L. 2242-5 ou, à défaut d'accord, par les objectifs et les mesures constituant le 
plan d'action défini dans les rapports prévus aux articles L. 2323-47 et L. 2323-57. Les modalités de 
suivi de la réalisation des objectifs et des mesures de l'accord et du plan d'action sont fixées par 
décret. Dans les entreprises d'au moins 300 salariés, ce défaut d'accord est attesté par un procès-
verbal de désaccord. 

Le montant de la pénalité prévue au premier alinéa du présent article est fixé au maximum à 1 % des 
rémunérations et gains au sens du premier alinéa de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale 
et du premier alinéa de l'article L. 741-10 du code rural et de la pêche maritime versés aux 
travailleurs salariés ou assimilés au cours des périodes au titre desquelles l'entreprise n'est pas 
couverte par l'accord ou le plan d'action mentionné au premier alinéa du présent article. Le montant 
est fixé par l'autorité administrative, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, en 
fonction des efforts constatés dans l'entreprise en matière d'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ainsi que des motifs de sa défaillance quant au respect des obligations fixées 
au même premier alinéa.  

Le produit de cette pénalité est affecté au fonds mentionné à l'article L. 135-1 du code de la sécurité 
sociale. 

Article L2242-6 En savoir plus sur cet article... 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article L. 2242-5, les négociations obligatoires en 
entreprise conduites en application du présent chapitre prennent en compte l'objectif d'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Article L2242-7 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2010-1330 du 9 novembre 2010 - art. 99 (V) 

La négociation sur les salaires effectifs que l'employeur est tenu d'engager chaque année, 
conformément au 1° de l'article L. 2242-8, vise également à définir et à programmer les mesures 
permettant de supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. 

A défaut d'initiative de la partie patronale dans l'année suivant la promulgation de la loi n° 2006-340 
du 23 mars 2006 relative à l'égalité salariale entre les femmes et les hommes, la négociation 
s'engage dans les quinze jours suivant la demande d'une des organisations syndicales de salariés 
représentatives dans l'entreprise au sens de l'article L. 2231-1. 

TROISIÈME PARTIE : DURÉE DU TRAVAIL, SALAIRE, INTÉRESSEMENT, PARTICIPATION ET ÉPARGNE 

SALARIALE 
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LIVRE II : SALAIRE ET AVANTAGES DIVERS 

TITRE II : ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

 

Chapitre Ier : Principes. 

Article L3221-1 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions des articles L. 3221-2 à L. 3221-7 sont applicables, outre aux employeurs et salariés 
mentionnés à l'article L. 3211-1, à ceux non régis par le code du travail et, notamment, aux agents de 
droit public. 

Article L3221-2 En savoir plus sur cet article... 

Tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l'égalité de 
rémunération entre les femmes et les hommes. 

Article L3221-3 En savoir plus sur cet article... 

Constitue une rémunération au sens du présent chapitre, le salaire ou traitement ordinaire de base 
ou minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, directement ou indirectement, en 
espèces ou en nature, par l'employeur au salarié en raison de l'emploi de ce dernier. 

Article L3221-4 En savoir plus sur cet article... 

Sont considérés comme ayant une valeur égale, les travaux qui exigent des salariés un ensemble 
comparable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme ou une pratique 
professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise, de responsabilités et de charge 
physique ou nerveuse. 

Article L3221-5 En savoir plus sur cet article... 

Les disparités de rémunération entre les établissements d'une même entreprise ne peuvent pas, 
pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, être fondées sur l'appartenance des 
salariés de ces établissements à l'un ou l'autre sexe. 

Article L3221-6 En savoir plus sur cet article... 

Les différents éléments composant la rémunération sont établis selon des normes identiques pour 
les femmes et pour les hommes. 

Les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelles ainsi que toutes les 
autres bases de calcul de la rémunération, notamment les modes d'évaluation des emplois, doivent 
être communs aux salariés des deux sexes. 

Article L3221-7 En savoir plus sur cet article... 
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Est nulle de plein droit toute disposition figurant notamment dans un contrat de travail, une 
convention ou accord collectif de travail, un accord de salaires, un règlement ou barème de salaires 
résultant d'une décision d'un employeur ou d'un groupement d'employeurs et qui, contrairement 
aux articles L. 3221-2 à L. 3221-6, comporte, pour un ou des salariés de l'un des deux sexes, une 
rémunération inférieure à celle de salariés de l'autre sexe pour un même travail ou un travail de 
valeur égale. 

La rémunération plus élevée dont bénéficient ces derniers salariés est substituée de plein droit à 
celle que comportait la disposition entachée de nullité. 

Article L3221-8 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque survient un litige relatif à l'application du présent chapitre, les règles de preuve énoncées à 
l'article L. 1144-1 s'appliquent. 

Article L3221-9 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 170 

Les inspecteurs du travail ou, le cas échéant, les autres fonctionnaires de contrôle assimilés sont 
chargés, dans le domaine de leurs compétences respectives, concurremment avec les officiers et 
agents de police judiciaire, de constater les infractions à ces dispositions.  

Article L3221-10 En savoir plus sur cet article... 

Créé par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent chapitre. 

Chapitre II : Dispositions pénales. 

Article L3222-1 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions des articles 132-58 à 132-62 du code pénal relatives à l'ajournement du prononcé de 
la peine sont applicables dans le cas de poursuites pour infraction aux dispositions des articles L. 
3221-2 à L. 3221-7, sous réserve des mesures particulières prévues par le présent article. 

L'ajournement comporte injonction à l'employeur de définir, après consultation du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, et dans un délai déterminé, les mesures 
propres à assurer dans l'entreprise en cause le rétablissement de l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. L'ajournement peut comporter également injonction à l'employeur 
d'exécuter dans le même délai les mesures définies. 

Le juge peut ordonner l'exécution provisoire de sa décision. 

Article L3222-2 En savoir plus sur cet article... 

A l'audience de renvoi et au vu des mesures définies et, le cas échéant, exécutées par l'employeur, la 
juridiction apprécie s'il y a lieu de prononcer une dispense de peine ou d'infliger les peines prévues 
par la loi. 
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Toutefois, dans le cas où le délai prévu au deuxième alinéa de l'article L. 3222-1 n'a pas été respecté, 
la juridiction peut prononcer un nouvel et dernier ajournement et impartir un nouveau délai au 
prévenu pour exécuter l'injonction. 

 (...) 

 TITRE V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES CATÉGORIES DE TRAVAILLEURS 

 

Chapitre II : Femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitant. 

Article L4152-1 En savoir plus sur cet article... 

Il est interdit d'employer les femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitant à certaines 
catégories de travaux qui, en raison de leur état, présentent des risques pour leur santé ou leur 
sécurité. 

Ces catégories de travaux sont déterminées par voie réglementaire. 

Article L4152-2 En savoir plus sur cet article... 

Conformément aux dispositions des articles L. 1225-12 et suivants, l'employeur propose à la salariée 
en état de grossesse médicalement constatée, venant d'accoucher ou allaitant, qui occupe un poste 
l'exposant à des risques déterminés par voie réglementaire, un autre emploi compatible avec son 
état de santé. 

 (...) 

 LIVRE VI : INSTITUTIONS ET ORGANISMES DE PRÉVENTION 

o TITRE Ier : COMITÉ D'HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

 Section 1 : Missions. 

Article L4612-1 En savoir plus sur cet article... 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour mission : 

1° De contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des travailleurs de 
l'établissement et de ceux mis à sa disposition par une entreprise extérieure ; 

2° De contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue de faciliter l'accès 
des femmes à tous les emplois et de répondre aux problèmes liés à la maternité ; 

3° De veiller à l'observation des prescriptions légales prises en ces matières. 

Article L4612-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2010-1330 du 9 novembre 2010 - art. 62 
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Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail procède à l'analyse des risques 
professionnels auxquels peuvent être exposés les travailleurs de l'établissement ainsi qu'à l'analyse 
des conditions de travail. Il procède également à l'analyse des risques professionnels auxquels 
peuvent être exposées les femmes enceintes. Il procède à l'analyse de l'exposition des salariés à des 
facteurs de pénibilité.  

Article L4612-3 En savoir plus sur cet article... 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail contribue à la promotion de la 
prévention des risques professionnels dans l'établissement et suscite toute initiative qu'il estime 
utile dans cette perspective. Il peut proposer notamment des actions de prévention du 
harcèlement moral et du harcèlement sexuel. Le refus de l'employeur est motivé. 

(…) 

Article L8113-5 

Les inspecteurs et contrôleurs du travail peuvent se faire communiquer tout document ou tout 

élément d'information, quel qu'en soit le support, utile à la constatation de faits susceptibles de 

vérifier le respect de l'application : 

1° Des dispositions des articles L. 1132-1 à L. 1132-4 du code du travail et de celles de l'article 225-2 

du code pénal, relatives aux discriminations ; 

2° Des dispositions des articles L. 1142-1 et L. 1142-2, relatives à l'égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes ; 

3° Des dispositions des articles L. 2141-5 à L. 2141-8, relatives à l'exercice du droit syndical. 

(…) 
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